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INTRODUCTION 
 
1.  Basé sur les commentaires de l’Australie sur ‘CL 2006/9-PR, Part D – point 4 : ‘Méthodes 
d’Analyse pour les pesticides liposolubles dans le lait entier et les matières grasses du lait’ les 
approches en vue de l’harmonisation de l’analyse des résidus de pesticides dans le lait et les 
produits du lait sont soumises à l’attention du CCPR. 
 
CONTEXTE 
 
2.  Il existe différentes pratiques pour déterminer la teneur en résidus de pesticide dans le lait 
entier ou dans les  matières grasses du lait, pouvant conduire à des résultats et problèmes se 
rapportant à la non équivalence des résultats. Ceci est principalement dû aux différentes 
techniques de séparation de la matière grasse et à la phase aqueuse du lait et finalement des 
produits du lait.  
 
3.  Les niveaux de résidus de pesticides constatés dans la phase graisseuse et aqueuse 
peuvent dépendre des propriétés physico-chimiques des ingrédients actifs et des méthodes de 
séparation physique utilisées. A cause des différentes opérations physiques pendant la procédure 
de séparation des lipides, les niveaux de pesticides déterminés peuvent changer par dégradation, 
absorption ou occlusion. 
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4.  En outre, les différentes procédures d’analyse peuvent donner des résultats divergents 
même lorsque des méthodes de validation égales sont utilisées.  
 
5.  Il existe des inquiétudes concernant l’insuffisance de comparabilité des résultats et des 
problèmes en ce qui concerne la reconnaissance mutuelle des résultats lorsque différentes 
approches méthodologiques sont utilisées pour analyser le lait entier et/ou les factions de matière 
grasse/aqueuses. 
 
RECOMMENDATIONS 
 
6.  Le CCPR et le groupe de travail Ad Hoc doivent lors de la réunion du CCPR prendre 
l’initiative de collecter des informations et discuter des pratiques actuelles pour la détermination 
des résidus de pesticides dans le lait entier/les matières grasses du lait dans les différents pays. 
 
7.  Une fois un accord trouvé par la communauté scientifique, une proposition sera soumise, 
dans laquelle des méthodes seront recommandées par le CCPR pour une application universelle.  
 
8.  Les information méthodologiques convenues doivent être soumises au CODX pour étude 
suivant la procédure par étapes du CODEX. 
 
PROPOSITION 
 
9.  Une guidance officielle du CODEX doit être élaborée en vue de pratiques unifiées et 
approuvées pour la détermination des résidus de pesticides dans le lait entier/les matières grasses 
du lait pour améliorer l’uniformité/l’équivalence de la matrice des traitements du lait et des 
produits du lait et la comparabilité des constatations analytiques. 
 
 


